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République Française - Département de l’Essonne – Arrondissement de Palaiseau - Canton des Ulis 

Commune de Saint Jean de Beauregard 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Séance du 31 mars 2025 - 
 
 

Nombre de conseillers en exercice : 9 Présents : 8 Représentés : 1 Votants : 9 

Date de la convocation : 27 mars 2025 Date de la séance : 31 mars 2025 

Étaient présents : François FRONTERA, Maire, François de CUREL, 1er Adjoint, Jean-Luc TOURDJMAN, 

Florence HUTIN, Claire MARANDON, Véronique de GUITAUT, Sabine ROYANT, Gérard BOUSQUET, 
Conseillers Municipaux  

Étaient absents représentés : Franck COUTURIER a donné procuration à Véronique de GUITAUT 

Secrétaire de séance : Véronique de GUITAUT Président de séance : François FRONTERA 
 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni au nombre prescrit par l’article L2121-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  

Monsieur le Maire ouvre la séance le 31 mars 2025 à 19h50. Il procède à l’appel nominatif des présents. 
 

Secrétaire de séance : Madame de GUITAUT accepte de tenir un compte rendu des débats et délibérations. 
 

Procès-verbal de la précédente séance : Monsieur le Maire résume les points principaux du procès-verbal de 

la séance précédente qui ne donne lieu à aucune observation. Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

2025-03/01 Actualisation des représentants de la commune à la suite des démissions 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les différentes délibérations du début du mandat en 2020,  

Vu les démissions de Mme Murielle GALÈAZZI et M. Laurent SCHWARTZ de leur poste de conseillers municipaux,  

Considérant qu’il est nécessaire de les remplacer afin de représenter la commune dans diverses instances telles 

que la Communauté de Communes, le Siahvy, le Siredom, et le PNR, … 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de  

- désigner pour le Siahvy et la CCPL, compétence « GÉMAPI » du Siahvy, en tant que titulaires : M. Jean-Luc 

TOURDJMAN  et M. Gérard BOUSQUET ; en tant que suppléant : M. François FRONTERA 

- désigner pour la CCPL, compétence « SIREDOM », en tant que titulaire : M. Franck COUTURIER et 

suppléant : M. Jean-Luc TOURDJMAN 

- désigner pour la Commission de site de l’usine d’incinérations de Villejust, en tant que titulaire : M. Franck 

COUTURIER et suppléants : Mme Sabine ROYANT 

- désigner pour le PNR, à la commission Tourisme, liaisons douces, déplacements durables : M. François 

de CUREL 

 

2025-03/02 PNR – Demande Subvention – Haie de clôture à l’extérieur de la cour d’école 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le programme des aides techniques et/ou financières du Parc Naturel Régional (PNR) de la Haute Vallée de 

Chevreuse et notamment celles pour la mise en valeur paysagère des espaces publics, 

Vu le montant des devis demandés, le coût total de ces travaux est d’environ 5 500 € H.T.,  

Vu les échanges avec le Parc et notamment les conseils émis par la Chargée de mission Paysage, Marion DOUBRE, 

Considérant l’extension de la cour et l’agrandissement de notre école élémentaire,  

Considérant qu’il est nécessaire d’aménager une clôture de façon harmonieuse et respectueuse de la 

biodiversité, ainsi que de protéger le vis-à-vis lorsque les enfants sont dans la cour d’école, 

Vu le projet présenté par la collaboratrice du Parc afin de créer une haie végétale avec des essences locales,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de demander une aide financière du PNR HVC 

pour la création de cette haie à hauteur de 40% pour la mise en œuvre des végétaux et de 70% pour la 

fourniture des végétaux ; d’autoriser Monsieur le Maire à faire effectuer ces travaux, et à signer tout 

document relatif à ce dossier. 




